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SCHREIBEN VON AMMANN UND RAT VON STADT UND AMT ZUG AN OBERST* 1 ,
HAUPTLEUTE2***  UND OFFIZIERE DES GARDEREGIMENTSVON KOE-
NIG [LUDWIG XIV. ]

"Ayons appris que le s . [Barthélemy ] Rolland  Secret . du Roy est per¬

sécuté et molesté a tort par Benoist H o f f m a n , sur le subject du compte

et prétentions de feu s . Capp . [Hans ] M e n n e r Et estant bien Jnformés

que . . . Rolland en l ’année 1646 rendist bon et fidel compte de tout ce manie-

ment au feu s . Capp . Henry [I . ] Zurlauben Nostre bien aymé Combourgeois

porteur de nostre pouvoyr . Par lequel compte Jl a appriz que la pluspart
isS · ·

desd . prétentions et restes dud . . . . Menner a este payée a plusieurs mar¬

chands de paris Et que mesmes elles ne suffisoyent pas pour acquitter tout-

tes ses debtes et contenter ses Creantiers.
I7

Led . Hoffman en l ' année 1652 feist une mesme demande au feu [ ! ] s . Jean Jacob

J t e n Et eust l ' effronterie et malice due l ' attaquer par Justice a tort Et

sans preuve , Jl fust contrainct apres que sa tromperie et fausseté fust des¬

couverte Non seullement de la desadvouer publiquement Ains aussy tant pour ce

subject que pour autres siens crimes Chassé et banny du pays , De quoy Nous

n ’avons pas voullu manquer de vous en Jnformer tant en general qu ' en parti¬

culier , affinque s ' il se trouve en service dans le Régiment ses déportements

vous soyent cognûz Et qu ’en suitte vous le chassiêz et traittiêz comme Jl mé¬

rité , Et que non seullement . . . Rolland Ains aussy tous ceux que besoing sera

ne soyent plus molestêz par luy . . . " .

"TAaduùti 3nteJipn.eté un fitançotà de &on onÂgtnaJt estant en AtZmand pot moy
Con. ^1 -ôecAei.^6· du Roy &de -iei fainanceA &Aon 3nX.expn.eXte. en tangue, gex-



ma.yu.quz

[gzz.  Theodofie .] ^suLza [=F n. i . z z ] " .

1 ) Gardeoberst war damals Laurenz d ' Es t a v a y e r - M o n t e t.
2 ) Einer davon war Heinrich  II . Zurlauben.
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